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Références :

a).  Instruction n° 13990/MA/CC du 2 juin 1964 (BO/A, p. 947 ; abrogée par l' instruction 10
/DEF/EMA/OL/2 du 05 janvier 1982 BOC, p. 14).
b).   Instruction 4453 /DN/CM/K du 04 février 1970 (BOC/SC, p. 143).

Texte abrogé :

Circulaire n° 19/EMAA/4/A/SC du 8 janvier 1963 (n.i. BO).

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 575-0.1.

Référence de publication : BOC/A, p. 284.

1. L'instruction de référence (a) fixe les conditions de détention, de port et d'acquisition à titre individuel
d'armes par les personnels militaires.

2. Or, à diverses occasions, il a été constaté que certains militaires n'ont pas pu ou ont omis d'effectuer les
démarches prévues par la réglementation, de telle sorte qu'en contravention avec les lois et règlements en
vigueur, ils s'exposent à des poursuites judiciaires et à des sanctions disciplinaires sévères.

3. En conséquence, les commandants d'unité :

- porteront à la connaissance de tous les officiers et sous-officiers, en activité de service sous leur
commandement, les dispositions du document de référence (b), en attirant leur attention sur :

- les règles actuelles de la détention et du port d'armes ;

- la classification des diverses armes ;

- les peines auxquelles s'exposent les détenteurs irréguliers ;

- rappelleront, à tout nouvel affecté, les prescriptions ci-dessus ;

- inviteront les personnels militaires d'active, détenant illégalement des armes, à régulariser leur
situation dans les plus brefs délais.

Pour le général d'armée aérienne G. GAUTHIER, chef d'état-major de l'armée de l'air et par ordre :

Le général de brigade aérienne, sous-chef de l'état-major de l'armée de l'air,

J. BERTIN.


